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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Les conventions collectives intervenues le 15 juin 2000

entre, d’une part,

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DU SECTEUR DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,
LE SOUS-COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES CENTRES HOSPITALIERS PUBLICS (CHP)
LE SOUS-COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES CENTRES D’HÉBERGEMENT ET DE SOINS DE LONGUE
DURÉE (CHSLD)
LE SOUS-COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES CENTRES LOCAUX DE SERVICES COMMUNAUTAIRES
(CLSC)
LE SOUS-COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES CENTRES DE RÉADAPTATION (CR)

et, d’autre part,

LA CENTRALE DE L’ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC (CEQ)
LA FÉDÉRATION DU PERSONNEL DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX (FPSSS)

sont amendées par l’ajout de la lettre d’entente suivante:

LETTRE D’ENTENTE
CONCERNANT LA POURSUITE DES TRAVAUX

SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE

Concernant la poursuite des travaux sur l’équité salariale , les parties conviennent ce qui
suit :

1. Les travaux sur l’équité salariale se poursuivent en vertu des lettres d’ententes à cet effet
jusqu’au 29 juin 2002. 

Par conséquent, la date de reprise d’effet à compter du 1 janvier 2002 de certaines lettreser 

d’entente sur la relativité et/ou l’équité salariales est modifiée, pour la fixer au 31 décembre
2002. Les conditions de reprise d’effet demeurent les mêmes. 

2. Les travaux touchent le plan d’évaluation des emplois, les intervalles de rangements, les
rangements des catégories d’emplois, le mode d’estimation des écarts salariaux et le calcul
des écarts.
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Lire l’annexe III du Rapport complémentaire présenté à la Commission de l’équité salariale le 21 novembre(1)

2001 à l’exclusion des rangements.

L i re les  annexes lll -A, lll-B et lll-C du Rapport complémentaire présenté à la Commission de l’équité(2)

salariale le 21 novembre 2001 à l’exclusion des rangements.

3. Les parties peuvent convenir de réviser l’annexe I  lors de :(1)

? changement à la classification approuvée par le Conseil du trésor;
? constat qu’une ou des classes d’emplois faisant partie d’une catégorie ne possèdent plus

les caractéristiques communes pour maintenir le regroupement prévu aux annexes I-A,
I-B et I-E;(2)

? constat que des classes d’emplois possèdent les caractéristiques communes prévues
pour les regrouper;

? variation significative de l’effectif et de sa composition dans une catégorie d’emplois;

4. Le Conseil du trésor s’engage à aviser la Commission de l’équité salariale qu’il poursuit
activement des travaux avec les organisations syndicales signataires de la présente entente
pour élargir la base de consensus sur son programme et que ces travaux portent sur les
différents éléments du Programme gouvernemental de relativité salariale (plan d’évaluation des
emplois, intervalles de rangements, rangements, mode d’estimation des écarts et calcul des
écarts). 

5. Si ces travaux devaient conduire à des modifications à l’un ou l’autre des éléments du
Programme gouvernemental de relativité salariale (plan d’évaluation des emplois, intervalles
de rangements, rangements des catégories d’emplois, mode d’estimation des écarts et calcul
des écarts), le Conseil du trésor s’engage à soumettre ces modifications à la Commission de
l’équité salariale.

6. L’alinéa 4 h) de la lettre d’intention concernant le rapport complémentaire gouvernemental ne
dispose pas de la date d’entrée en vigueur des correctifs salariaux ni des modalités de
versement de ceux-ci.
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La présente entente entre en vigueur à compter de la date de sa signature.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES AUX PRÉSENTES ONT SIGNÉ
CE                                                         (          e) JOUR DU MOIS DE                                   2002

LA CENTRALE DES SYNDICATS DU LE COMITÉ PATRONAL DE
QUÉBEC (CSQ) NÉGOCIATION DU SECTEUR DE LA

LA FÉDÉRATION DU PERSONNEL DE LA
SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX
(FPSSS)

SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

____________________________________ ____________________________________

____________________________________ ____________________________________


